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A l’heure où j’écris ces mots, de terribles événements secouent la 
France. La barbarie ne s’arrêtera donc jamais. 

En tant qu’Institut de l’Histoire Sociale, nous revenons sans cesse 
sur les valeurs de fraternité et solidarité qui sont nos valeurs en 
racontant les faits tels qu’ils se sont passés afin d’en tirer les ensei-
gnements nécessaires à notre avenir. Il nous faut continuer à dire 
la réalité pour combattre tout acte qui détruit l’Homme. Les luttes 
pour la paix, la tolérance, le vivre ensemble doivent continuer pour 
que chacun en France et ailleurs puisse vivre dignement et dans 
la paix.

Dans ce cahier, nous avons choisi de revenir sur les luttes qui se 
sont déroulées en 1955 dans notre département, mais qui ont eu 
des répercussions à l’ensemble du salariat. Lutte dans la métallur-
gie, où un maçon qui défendait ses droits a trouvé la mort, et dans 
une autre profession, moins connue, celle des traminots nantais.

Par ailleurs nous vous invitons à notre deuxième conférence que 
nous organisons, le mardi 15 décembre, avec Stéphane Sirot, pro-
fesseur d’histoire politique et sociale du XXème siècle à l’université 
de Cergy-Pontoise et  membre du conseil scientifique de l’IHS 
confédéral qui nous parlera de « démocratie sociale, dialogue social 
depuis 1945 ». Je peux vous assurer un grand moment et ne peux 
que vous inciter fortement à venir nombreux à cette initiative.

Je vous souhaite une très bonne lecture, et espère vous retrouver 
très prochainement pour faire partager nos valeurs et faire vivre 
l’espoir d’un monde meilleur.

Je vous souhaite également, ainsi qu’à vos proches de très belles 
fêtes de fin d’année.

 
Marie-Claude Robin
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IL Y A 60 ANS LES MÉTALLOS

Il y a 60 ans les métallos de la 
navale, puis l’ensemble de la mé-
tallurgie de Saint Nazaire enga-
geaient un conflit long et puissant 
pour une revalorisation de 30% 
de leur salaire. 

Ils étaient rejoints dans cette 
lutte par les métallos de Nantes 
pour les mêmes revendications 
d’augmentation de salaires de 40 
francs (anciens). 

Ces luttes ont eu un retentisse-
ment national, au regard de la 
puissance de la lutte, de l’unité 
des métallos et de leurs organi-
sations syndicales CGT, CFTC, 
FO, du succès important au bout 
de 8 mois de conflit pour les 
Nazairiens et de 4 mois pour les 
Nantais.

Ces luttes ont du faire face à la 
violence des patrons et du gou-
vernement avec un déploiement 
des forces policières CRS et 
Gardes Mobiles, avec des cen-
taines de blessés et l’assassinat 
de l’ouvrier Jean Rigollet. 

Ces luttes n’ont rien eu 
de spontanées, elles 
sont la conséquence 
d’une politique de blo-
cage des salaires tant 
de la part du patronat 
que des gouvernements 
menée de concert 
depuis 1947, avec les 
objectifs déjà à cette 
époque de remettre en 
cause les orientations 
politiques et sociales du 
programme du Conseil 
National de la Résis-
tance.

Il n’est donc pas inutile de revenir 
sur l’analyse de ce conflit qui a 
suscité et qui continu de susciter 
des réflexions et des analyses, 
voire des appropriations parfois 
surprenantes. 

Les origines du conflit :
A la fin de la guerre, l’urgence 
c’est la reconstruction de l’ha-
bitat, du tissu industriel, et de 
l’économie.

Dès 1947, des grèves éclatent 
pour des augmentations de sa-
laire dans toute la France.  Les 
horaires de travail se situent de 
55 à 60 heures par semaine avec 
les heures supplémentaires, la 
vie est dure et la pauvreté dans 
la suite de la guerre ne disparait 
pas.

La CGT réunifiée, soutenue par 
le PCF, demande des augmen-
tations de salaire, qui sont refu-
sées tant dans le privé que dans 
le public et ce malgré des aug-
mentations de prix importantes.

La politique de guerre en Indo-
chine n’est pas sans consé-
quence sur le budget de l’Etat au 
détriment d’une politique sociale 
que revendiquent les forces syn-
dicales et politiques progres-
sistes. Décembre 1947 c’est la 
scission de la CGT et la création 
de FO. Le patronat, la droite et la 
SFIO vont mettre à profit l’affai-
blissement de l’outil de défense 
des salariés : la CGT.

Plusieurs grèves puissantes se 
produisent jusqu’en 1950,  dont 
la grève des mineurs durement 
réprimée par l’armée.

A Saint-Nazaire en 1950, dans 
la navale, les salaires ne suivent 
pas  les augmentations du coût 
de la vie. Malgré une grève de 45 
jours, le patronat et le gouverne-
ment refusent  toute revalorisa-
tion des salaires. 

Dans le même temps, apparait 
les premiers effets de la divi-
sion syndicale. Dans un article 
de Ouest France du 9 juin 2005 
Paul Malnoé de FO déclare :

“Le 9 mars 1950, 
le mouvement s’est 
quand même em-
barqué dans une 
grève totale. Les 
ouvriers étaient 
pour, la CGT aussi 
et la CFTC a collé à 
la CGT. Mais nous, 
à FO, on savait 
qu’on allait se cas-
ser la gueule. On 
s’est fait traité de 
dégonflés”.

Photo : La sortie (débauche) des chantiers navals de Saint-Nazaire dans les années 1950. Les ouvriers quittent le chantier à pieds, à vélo, à solex ou à vélomoteur. Il 
semble qu’on apperçoive des véhicules des forces de l’ordre (en haut à droite). Enfin les ouvriers semblent trop bien habillés pour débaucher, peut-être s’agit-il d’une 
fin de meeting avec les chantiers lock-outés ? [CHT]



4  – n°16 - IHS-CGT 44 - Novembre 2015

Mais devant la détermination des 
ouvriers,  FO suit en trainant les 
pieds.

En juillet et août 1953 c’est la 
grève dans une partie de la fonc-
tion publique et des cheminots 
toujours pour des revendications 
salariales. Même politique, même 
résultat. La colère est grande, la 
pauvreté voire la misère aussi.

Octobre, novembre 1954, les 
soudeurs de la navale ne sup-
portent plus les cadences de 
travail imposées par le système 
Taylor (qui définit un boni en 
fonction du nombre de mètres de 
soudure quotidiennement impo-
sés par les patrons).

A cette époque la construction 
navale passe du système de rive-
tage des coques de navires à la 
soudure électrique qui se géné-
ralise.

La productivité augmente consi-
dérablement, le nombre d’heures 
à la tonne métallique passe de 
100 heures en 1952 à 86 heures 
en 1954, soit un gain de produc-
tivité de 14 % en deux ans mais 
les salaires ne progressent pas 
et les conditions de travail s’ag-
gravent. 

Les soudeurs ayant fait l’expé-
rience de la grève de 45 jours de 
1950 décident :

•	 De mettre en place des co-
mités de grèves, ce sont eux 
qui décideront des modes 
d’actions et de l’analyse du 
résultat des discussions avec 
les patrons.

•	 D’innover des modes d’ac-
tions par roulement qui in-
fluent sur la production sans 
que cela conduise à des 

pertes de salaires 
importantes. 

La CGT, qui est majo-
ritaire dans cette pro-
fession soutient ces 
décisions. 

Les négociat ions 
trainent sans résultat. 
 

Par ailleurs il était 
convenu par le gouver-
nement et les patrons 
que les régions de 
Saint-Nazaire et de 
Nantes ne subiraient 
pas les conséquences 
des zones de salaires 
appliquées à l’époque 
à certaines régions 
de France en particu-
lier dans la fonction publique, et 
que le salaire moyen des métal-
los de la région parisienne serait 
applicable à Saint-Nazaire et 
Nantes. 

Sauf que les comparaisons 
étaient faussées : 

Avec le poids dans la construc-
tion automobile à Paris où il y 
avait beaucoup d’OS (ouvriers 
spécialisés) et peu de profes-
sionnels qualifiés. 

Dans la métallurgie du dépar-
tement, dont la navale, c’est 
l’inverse, beaucoup de profes-
sionnels et peu d’OS.

La comparaison Saint-Nazaire/
Paris pour les professionnels fai-
sait apparaitre un différentiel de 
30 %  sur le salaire horaire au 
détriment de Saint-Nazaire.

Cette différence est notamment 
apparue quand des salariés de 
l’entreprise Saint-Denis/Paris 

venus travailler à Saint-Denis/
Saint-Nazaire confirmaient cette 
différence salariale de 30 % 
pour des travailleurs de la même 
entreprise. L’exigence de la re-
vendication de 30 % devenait 
plus forte. En janvier 1955 cette 
revendication de 30 % d’aug-
mentation des salaires est portée 
par les métallos de la navale, et 
d’autres entreprises par la suite. 
La CGT soutient cette revendica-
tion rejointe par la CFTC, FO et 
la CGC. 

Dans la même période en février 
1955, le gouvernement Mendès 
France (radical socialiste) est 
remplacé par le gouvernement 
Edgard Faure (radical droite) 
dont Giscard d’Estaing est le 
directeur général adjoint chargé 
du social (déjà lui). La politique 
“sociale” sans être différente est 
plus accentuée à droite et les 
syndicats réformistes plus à l’aise 
pour revendiquer. 

Photo : Soudure continue (« TIG »), photos réalisée aux ACL (Nantes) mais qui peuvent peut-être correspondre à des travaux également réalisés à Saint-Nazaire, 
nd. [CHT, coll. Couëdel]
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Les négociations commencent 
avec les patrons des chantiers 
navals dès le mois de février 
sans succès. Les soudeurs et 
les professions de la tôlerie, les 
grutiers et toutes les professions 
de la navale se mettent en grève 
par des arrêts de travail courts et 
par roulement et ce jusqu’au 25 
mars avec un rassemblement sur 
le terre plein de Penhoët qui réu-
nit 10.000 ouvriers.

En plein conflit se tient au mois 
d’avril le congrès du syndi-
cat CGT de la métallurgie. Le 
débat porte essentiellement sur 
le conflit en présence de Jean 
Breteau secrétaire de la fédéra-
tion des métaux et Alain Le Léap 
secrétaire confédéral. 

Pour les militants il faut pour-
suivre la lutte,  les 30 % ne sont 
pas seulement justifiés par les 
écarts avec Paris,  c’est aussi le 
minimum pour vivre et repousser 
la pauvreté.

Le congrès approuve les comités 
de grève pour l’unité, 
les revendications et la 
démocratie ouvrière et 
syndicale.

Jean BRETEAU et 
Alain LE LÉAP ap-
portent le soutien de 
la FTM et de la CGT. 
Il faut vaincre la pau-
vreté, il faut des sa-
laires qui permettent 
de vivre et l’augmenta-
tion de la production et 
de la productivité doit 
profiter aux travailleurs.

L’initiative des comi-
tés de grève des sou-
deurs deviennent des 
comités de luttes le 5 

mai, mis en place par atelier et 
par corporation et étendus dans 
d’autres entreprises qui se sont 
jointes au mouvement. Ainsi les 
formes de lutte, les arrêts de tra-
vail sont décidés sur le tas et à 
tour de rôle. La production est 
paralysée sans que les pertes de 
salaires soient importantes.

La CGT soutient à fond les co-
mités de lutte alors que FO et la 
CFTC, sans les contester, ont du 
mal à en accepter les décisions.

La position de la CGT est claire, 
la revendication de 30%, c’est 
la revendication des travailleurs, 
c’est à eux de décider des formes 
et de la durée des arrêts de travail  
comme c’est à eux de décider du 
résultat des négociations.

Le 7 avril débrayage dans tous 
les ateliers et grève de 24 heures 
à la SNCASO.  

Le 15 mai débrayage général  de 
toute la métallurgie nazairienne. 
15.000 participants à la mani-
festation et soutien massif de la 

population y compris de certains 
commerçants. Les comités de 
luttes s’élargissent à d’autres 
entreprises (fonderies, Thiriet, 
AFO, SNCASO…).

27 mai nouvelle manifestation de 
masse vers l’Inspection du Travail 
et la Sous Préfecture.

Courant mai et juin les grèves,  
les arrêts de travail se pour-
suivent mais les résultats sont 
maigres. Les patrons ne veulent 
pas céder se sentant soutenus 
par le gouvernement.

Dans ses mémoires Edgard 
FAURE écrit à propos des grèves 
de 1955 :
“on dit, à juste titre, qu’il faut 
savoir terminer une grève. Ce-
pendant il peut arriver de savoir 
ne pas y mettre fin” - (mémoires 
II, P. 311,312).

Autrement dit faire traîner les 
discussions pour tenter le pour-
rissement du conflit, d’autant 
plus que la période des congés 
(2 semaines à l’époque) sera du 

14 juillet au 31 juillet. 
 

Du 20 au 25 juin la ten-
sion monte car le boni 
des soudeurs est dimi-
nué pour fait de grève 
et que la production 
est nulle selon la direc-
tion. Ce qui fait 15 à 
20 francs de l’heure de 
moins, soit le tiers du 
salaire horaire.

Le 21 juin devant le 
refus de la direction de 
négocier et qui a fermé 
les grilles d’entrée des 
bureaux, les soudeurs 
forcent les grilles et oc-

Photo : rassemblement non localisé, Saint-Nazaire. [CHT, coll. USTM CGT]
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cupent la direction. Le directeur 
CALDAGUÈS informe le Sous 
Préfet GERBOT qu’il est prison-
nier.

Les fenêtres des bureaux sont 
ouvertes et quelques dossiers 
et autres objets se retrouvent 
deux étages plus bas, la colère 
justifiée des soudeurs est à son 
comble. 

Ce même 21 juin, les travailleurs 
des autres entreprises viennent 
devant la direction des chantiers. 
Ils sont entre 10.000 et 12.000 
selon la presse. Vers 21 heures 
l’occupation des bureaux est ter-
minée.

Le 22 juin la direction provoque 
le lock out, tous les ouvriers sont 
sur le terre plein. Une nouvelle 
réunion de 4 heures avec la di-
rection ne donne pas plus de 
résultat.

Les travailleurs de la navale,  re-
joints par ceux des autres entre-
prises font face au déploiement 
de CRS et gardes mobiles. Les 
affrontements ont lieu. Il y aura 
des dizaines de blessés dont plu-
sieurs sont dirigés vers l’hôpital, 
sérieusement blessés.

Devant la détermination des 
ouvriers, les patrons lâchent un 
peu sur les revendications avec 
une proposition d’une augmen-
tation moyenne de 7,4 % sur les 
salaires et sur un relèvement du 
boni des soudeurs.

Mais 4 ouvriers sont arrêtés, 
traduits immédiatement en jus-
tice et emprisonnés à la prison 
de Saint-Nazaire. Mais devant 
la protestation des travailleurs et 
de la population, ils seront libé-
rés en attendant de repasser 

devant le tribunal qui leur re-
proche “outrages et rébellion” 
ainsi que d’avoir usés “d’épi-

thètes malsonnantes à l’égard 

des forces de l’ordre”.

Au jugement définitif,  2 seront 
relaxés, 1 aura 15 jours de prison 
et 1 un mois de prison …qu’ils 
ne feront pas.

Jusqu’à la date du premier dé-
part en congés, les négociations 
n’avaient que peu avancées. On 
était à 7,4 %, loin des 30 %, y 
compris à la commission mixte 
qui discutait des Conventions 
Collectives.

Il est clair que les patrons espé-
raient qu’avec les congés que le 
conflit allait s’épuiser.

Ce résultat sera proposé aux tra-
vailleurs des entreprises entre le 
7 et le 9 juillet. 

Le 7 juillet la CGT réunit ses 
syndiqués du chantier naval, 
ils seront 400 à la réunion. La 
discussion est ferme voire hou-
leuse, le mandat donné est aussi 
ferme : ça ne fait pas le compte.

La CGT (BUSSON) refuse de 
conclure un accord sur la base 

du résultat des négociations, elle 
appelle les travailleurs à conti-
nuer la lutte.

La CFTC (ROMBEAUT) déclare 
que les résultats obtenus sont 
une avancée qu’il faut prendre 
en compte et c’est le résultat de 
la lutte. 

FO (MALNOÉ) déclare qu’il 
n’est pas question de donner des 
consignes de vote. 

Les travailleurs votent dans 
chaque entreprise avec l’organi-
sation des comités de lutte :
Pour la signature : 1055  voix .
Contre la signature : 6898 voix.       
Nuls : 177.
Abstentions : 144.

A la veille des départs en congés 
le mandat des travailleurs est 
clair : “ça ne fait pas le compte, 
nous voulons nos 30%”. 

Au retour des congés le mois 
d’août sera chaud. Dès le 25 
juillet, la direction  des chantiers 
décide que l’horaire de travail 
est ramené à 40 heures en rai-
son des grèves. C’est une nou-
velle provocation patronale pour 
frapper au porte monnaie des 
familles.

Photo : Saccage du siège du syndicat patronal de Nantes le 17 août 1955. Il s’agit des photos réalisées par l’huissier. [CHT]
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De nouveaux contacts ont lieu 
entre les représentants syndicaux 
et la direction du syndicat patro-
nal, sans résultat. Et les patrons 
ajoutent que si les propositions 
faites avant les congés sont reje-
tées, ils remettent en cause ce 
qu’ils ont du concéder. 

Enfin les patrons des différentes 
entreprises envoient à domicile 
de chaque salarié une lettre indi-
viduelle pour justifier la décision 
des 40 heures et la non appli-
cation des propositions de juin 
s’il n’y a pas d’accord sur cette 
base.  

Devant ces nouvelles provoca-
tions patronales, la colère des 
travailleurs devient 
explosive.

De nouve l les 
formes de lutte 
sont décidées par 
les comités de 
lutte en accord 
avec les délégués 
syndicaux, les dé-
brayages seront 
plus courts et plus 
fréquents.

Les délégués syn-
dicaux rencontrent 
le directeur dépar-
temental du travail, Raoul GAND, 
(qui deviendra en 1962, directeur 
du personnel des Chantiers de 
l’Atlantique).

Dès le lundi 1er août et le mardi 
2 août les débrayages reprennent 
et alors que les délégués syndi-
caux rencontrent la direction, les 
travailleurs de la navale se ras-
semblent devant les bureaux de 
la direction, ils sont entre 600 et 
1.000. Dès l’après midi, c’est 

l’ensemble des métallos de la 
navale, soit plus de 10.000 qui 
sont sur le terre plein.

La baraque d’un gardien des 
chantiers flambe, les grilles 
tombent et quelques vitres des 
bureaux volent en éclats. Le pré-
fet RIXE envoie les gardes mo-
biles et CRS nouvelles bagarres,  
nouveaux blessés dont 1 grave 
avec la main arrachée par une 
grenade.

Des wagons sont poussés et des 
barricades de divers objets sont 
élevés pour faire écran avec les 
forces de police, les ouvriers réa-
gissent avec leurs outils de tra-
vail, les heurts sont très violents, 

la charge des gardes mobiles et 
des CRS repousse les travailleurs 
loin dans les rues de Penhoët 
dans la soirée du lundi.

Par arrêté de la Sous Préfecture, 
tous les débits de boissons se-
ront fermés jusqu’à nouvel ordre, 
mais les patrons de bistrots 
servent dans les arrières cours.

Le préfet RIXE aux ordres du 
pouvoir multiplie les provocations 

et menaces à l’égard des repré-
sentants de la CGT, notamment 
envers BUSSON, PICONNIER, 
ANDRIEU et Pierre MAHÉ, un 
instituteur qui écrit pour le journal 
Ouest Matin (PCF).

Menaces d’emprisonnement 
pour les militants CGT, quali-
fiés par le préfet de “chefs des 
émeutiers” et mensonges quand 
il déclare que “les briérons ont 
apporté leurs fusils de chasse 
aux chantiers et que les ou-
vriers des chantiers ont fabri-
qué des canons”. 

En plein délire le Préfet, mais ça 
n’impressionne nullement nos 
camarades qui lui répliquent qu’il 

ferait mieux d’inter-
venir auprès des pa-
trons pour négocier 
afin que ce conflit se 
termine par la satis-
faction des revendi-
cations et que la lutte 
va continuer.

A l’embauche du 2 
août, le terre plein 
rassemble plus de 
10.000 travailleurs. 
Manifestation en ville 
vers la Sous Préfec-
ture ou GAND est en 

discussion avec les patrons.

Devant la Sous Préfecture, la 
présence massive des forces de 
police augmente la tension chez 
les manifestants.

Un nouveau lock out est pro-
noncé par les patrons. Devant 
cette situation, BACON le mi-
nistre du travail se décide, enfin, 
à nommer un médiateur en la 
personne de CHAILLE Inspec-
teur Général du Travail.

Photo : Grèves de 1955, le 27 septembre les femmes apportent leur soutien à leurs maris grévistes. Parmi elles, au premier rang à gauche, Cécile Prampart avec Michel, 
l’un de ses fils, dans la poussette et Annie lui tenant la main. [CHT, coll. Cécile et Georges Prampart]
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Une rencontre est prévue au mi-
nistère du travail pour le 5 août, 
les syndicats demandent la levée 
du lock out, les patrons la fin des 
grèves tournantes.

Tard dans la nuit les syndicats ac-
ceptent la suspension des grèves 
le temps des négociations et le 
lock out est levé.

Les dockers de Saint-Nazaire se 
mettent en grève, les ouvriers du 
bâtiment entament des grèves 
pour les salaires, de nombreux 
arrêts de travail ont lieu dans la 
fonction publique en solidarité, la 
population témoigne de plus en 
plus de son soutien aux métallos. 
Cette situation conduit à la tenue 
d’un conseil municipal extraor-
dinaire de soutien aux métallos 
et d’exiger la satisfaction des 
revendications et ceci après bien 
des atermoiements du maire 
BLANCHO et de sa majorité 
municipale.

Des accords interviennent rapi-
dement dans le bâtiment et chez 
les dockers.

Les négociations à Paris 
à partir du 5 août :
Les négociations reprennent à 
Paris le 5 août jusqu’au 7 août 
sans discontinuer et au bout un 
accord est enfin devenu possible 
après 3 jours de discussions 
avec la participation du concilia-
teur CHAILLE  du Ministère du 
Travail.

Les députés Gravoille (PCF), 
Guitton (SFIO), Moisan (MRP) 
étaient intervenus auprès du mi-
nistre Bacon pour la satisfaction 
des revendications salariales.

Les négociations ont été dures 
mais les patrons et le gouverne-

ment devant l’ampleur du conflit 
et la durée du conflit à Saint-Na-
zaire avec celui de Nantes depuis 
le mois de mai, craignaient une 
extension au-delà, du départe-
ment.

Pendant toute la durée des né-
gociations, les travailleurs sont 
informés par plusieurs rassem-
blements aux bourses du travail 
et sur le terre plein de Penhoët et 
sont juges des résultats arrachés 
aux patrons.

Le résultat des négocia-
tions du 7 août : vers un 
accord.
Une augmentation générale des 
salaires  de 22 %.

La mise en place d’une commis-
sion d’étude sur le boni qui passe 
de 20,5 à 24 %.

La commission mixte pour la né-
gociation des conventions collec-
tives (ouvriers et collaborateurs) 
qui sont conclues en quelques 
mois alors que datant de 1946  
les discussions n’avançaient pas 
depuis des années.

Le vote sur le résultat 
des négociations le 16 
août :
3.000 ouvriers sont encore en 
congés le 16 août. 7.298 parti-
cipent au vote

Pour la signature de l’accord : 
5.942 voix, soit 81,4 %.
Contre la signature : 1210 voix.  
Abstention et nuls: 146.

Dans le même temps à Nantes 
où le conflit a commencé en mai 
avec la revendication “nos 40 
francs” les débrayages et négo-
ciations sont au rythme de ce qui 

se passe à Saint-Nazaire.
Les patrons ont la même attitude, 
refus de satisfaire les revendica-
tions et provocations. 
En août au retour des congés  et 
avec le succès remporté à Saint- 
Nazaire l’exigence des métallos 
nantais devient plus forte et les 
actions plus dures.
Le préfet RIXE emploie les 
mêmes provocations violentes 
avec CRS et gardes mobiles. 
Les 18 et 19 août les métallos 
nantais soutenus par la popula-
tion manifestent ; les CRS tirent 
et Jean Rigollet ouvrier du bâti-
ment est assassiné d’une balle 
dans le dos. Il y aura aussi 400 
blessés, c’est dire l’extrême vio-
lence policière.
Les réactions des métallos et de 
la population ouvrière vont faire 
fléchir  les patrons et le pouvoir. 
Un accord sera conclu sur les sa-
laires de 22 à 30 francs suivant 
les entreprises.
Le vote des métallos nantais 
aura lieu le 3 octobre. Seulement 
53 % approuveront  cet accord,  
ce qui fait apparaître que le ré-
sultat est loin de satisfaire l’en-
semble des travailleurs.

Les répercussions na-
tionales du conflit des 
métallos nazairiens et 
nantais de 1955 :
Novembre 1955 : accord sur les 
salaires dans la région parisienne.
Décembre 1955 : accord sur les 
salaires chez Peugeot le 10.
Décembre 1955 : accord salarial 
aux charbonnages de France le 
27. 
Décembre 1955 : accord salarial 
chez Renault et 3 semaines de 
congés payés.
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C’est en 1956 que la 3ème se-
maine de congés payés est éten-
due en France.

Quels enseignements 
peut-on tirer de ces 
grands conflits de 1955 ?
Dialogue social
Il n’y a de vrai dialogue social 
qu’en fonction du rapport des 
forces, démonstration en est 
faite aujourd’hui, sans rapport 
des forces en faveur des salariés 
c’est une coquille vide et même 
la régression.

Unité des organisations syndi-
cales
Il est évident que les comités de 
lutte que la CGT a contribué à 
mettre en place ont été la garan-
tie de l’unité des salariés et des 
syndicats et ainsi des résultats 

obtenus après 8 mois de luttes 
intensives et de négociations. 
L’unité se construit toujours sur 
le lieu du travail.

Démocratie ouvrière et démocra-
tie syndicale
La région nazairienne a une forte 
culture ouvrière depuis l’industria-
lisation de la région. Les grèves 
des sidérurgistes de Trignac en 
1894, la marche sur Nantes 
de 1933, les grèves de 1955, 
1957, 1964, 1967 et depuis en 
témoignent. Il y a toujours des 
réactions anarcho-syndicalistes 
qui ne s’opposent pas à la démo-
cratie syndicale mais qui la ren-
force.   

Le syndicat donne son avis , les 
salariés décident, la consulta-
tion permanente des travailleurs 
en 1955 comme en 1967 a été 

un élément déterminant de l’effi-
cacité des luttes qui ont conduit 
aux résultats important arrachés 
au patronat et au gouvernement.

Pour la CGT, la revendication 
appartient aux salariés, les luttes 
sont les leurs, ils décident du ré-
sultat des négociations.

  Guy TEXIER 
Walter BUFFONI

Bibliographie : 

Archives Guy TEXIER   
Archives UL CGT de St. Nazaire  
Editions AREMORS 1945/1962 
Articles du Mensuel REGARD et de 
Ouest Matin (PCF)   
Articles  Ouest-France

Photos : dépôt de gerbe là ou Rigollet a été tué - une prise de parole à la bourse du travail à Nantes
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BREF RETOUR SUR LA GRÈVE DES TRAMINOTS 
NANTAIS DE 1955

Il y a soixante ans, les conflits 
sociaux dans la métallurgie ont 
marqué l’histoire ouvrière et 
syndicale de la Basse-Loire. 
Les revendications salariales, 
les luttes, parfois tragiques, et 
les acquis obtenus sont encore 
dans les mémoires. Les combats 
de l’année 1955 ont également 
permis de nettes améliorations 
dans le bâtiment. Ces victoires 
sociales, cependant, ne se sont 
pas limitées à ces deux corpo-
rations emblématiques et, à la 
lecture des journaux de l’époque, 
les comptes-rendus de grèves 
montrent bien d’autres corpora-
tions impliquées dans les luttes 
de l’été et de l’automne 1955. 
Luttes pour l’augmentation des 
salaires chez Lu, à la Biscuiterie 
Nantaise ; dans les conserveries 
chez Amieux ; à la Raffinerie de 
Chantenay, chez Say, etc.

En 1957, le rapport du 37ème 
congrès de l’UD-CGT souligne 
un des nombreux aspects positifs 
des luttes de 1955 dans la métal-
lurgie. C’est le climat de confiance 
qu’il a créé dans d’autres corpo-
rations, ou le rapport de force est 
le plus faible, qui ont profité du 
climat favorable à l’action pour 
arracher des augmentations 
substantielles de salaires en par-
ticulier dans les corporations à 
main-d’œuvre féminine comme 
l’alimentation, l’habillement, la 
confection. Pourtant, il n’était 
pas facile de faire céder des 
patrons comme DECRÉ, BRUN-
NER  ou   EZAC. A la Société 

parisienne de confection, l’action 
des ouvrières contraint le patron 
à faire de meilleures proposi-
tions. Même les jeunes filles de 
la Coopérative de consommation 
de Trignac rejettent les offres du 
conseil d’administration d’une 
augmentation de 12 francs de 
l’heure et réclament 20 francs. 

Les traminots nantais de-
mandent une augmentation 
uniforme de 40 F de l’heure.

Il est une corporation, bien 
connue des Nantais, celle des 
traminots, qui s’est associée aux 
luttes de 1955. Le 24 août, les 
syndicats  déposent un cahier de 
revendication et demandent une 
hausse uniforme de 40 francs de 
l’heure et un alignement sur la 
métallurgie. La revendication des 
métallurgistes nazairiens et nan-
tais était également une question 
de  rattrapage des salaires de la 
métallurgie parisienne. 

Les arguments

Les traminots débutent leur 
conflit vers la mi-août, il va durer 
près de 3 mois ! Les syndicats 
vont  trouver pour adversaires, 
non seulement la Compagnie des 
Tramway Nantais (CTN) mais 
également le Maire de Nantes, 
M. ORRION, et les pouvoirs pu-
blics. 

Une première rencontre, le 24 
août, pose les bases revendica-
tives du personnel que le direc-
teur, M. ROCH, s’empresse de 

rejeter en totalité. La CNT ne 
reconnait pas l’assimilation entre 
les traminots et les métallurgistes 
et les 40 F d’augmentation par 
heure, s’ils étaient accordés, re-
présenteraient, selon le directeur, 
une charge annuelle de 100 mil-
lions de francs. Enfin, ROCH se 
déclare opposé à une majoration 
uniforme qui écraserait, selon lui, 
à nouveau la hiérarchie. D’autre 
part les directives gouvernemen-
tales sont claires : “Il ne saurait 
être question d’évolution des 
salaires que dans le cadre de la 
stabilité des prix !”. C’est égale-
ment la position du maire. Or, la 
politique de la CNT est de réper-
cuter toute hausse des salaires 
par un relèvement des tarifs des 
transports urbains à la charge de 
la population. 

Concernant l’assimilation tra-
minots-métallos, rappelée par 
les syndicats, de 1929 à 1942, 
la CNT à du admettre dans les 
commissions tripartites, la métal-
lurgie comme base de compa-
raison des salaires de son per-
sonnel. Ceci s’explique par la 
qualification des ouvriers d’entre-
tien assimilables aux branches de 
la métallurgie : ajusteur, tourneur, 
chaudronnier, menuisier, peintre, 
etc. Les arrêtés de reclassifica-
tion de 1947 ont, tenant compte 
des conditions de travail, et assi-
milés les employés du roulement 
à des ouvriers qualifiés (receveur, 
wattmen, chauffeur).

Quant à la CNT, elle prétend, de-
puis 1946, à un déficit persistant 
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pour ne pas accorder aux trami-
nots des augmentations de sa-
laire décent. En 1951, il existait 
un écart de 35 francs horaires  
avec un professionnel  équivalent 
dans la métallurgie. Par contre, 
par réévaluation, le capital de la 
CNT est  passé de 33 millions en 
1953 à 110 millions en 1955. 

Les premières             
négociations

Elle débute le 26 septembre, 
soit un mois après le dépôt du 
cahier de revendication, dans le 
cadre de la commission paritaire 
des tramways. Assiste à cette 
réunion, également le représen-
tant de la ville Monsieur ROBET, 
adjoint aux tramways, à coté des 
représentants des syndicats et 
de la CNT. 

C’est le délégué PEROI, de la 
CGT qui rappelle les revendica-
tions. En réponse, ROCH pré-
cise que les ressources de la 
compagnie ne lui 
permettent pas 
de prévoir une 
augmentation de 
salaires sans une 
revalorisation des 
tarifs de 16 %. Or, 
en mai 1955, les 
tarifs viennent déjà 
d’augmenter de 
9 %. 

La situation semble 
bloquée, pour au-
tant le directeur 
propose une aug-
mentation de 5 % 
des salaires, (qui 
se traduirait par 

une charge de l’ordre de 16,5 
millions de francs) mais nécessi-
tant une augmentation des tarifs 
de l’ordre de 3 %. Les syndicats 
refusent cette ouverture. PEROI, 
de la CGT, souligne qu’il s’agit ici 
de recommandations du CNPF : 
l’attribution d’une augmentation 
de 5 % constituait l’application 
des instructions du patronat fran-
çais. La CNT, dans sa straté-
gie de non négociation, articule 
hausse des salaires à hausse des 
tarifs. La municipalité désir sor-
tir rapidement de se conflit qui 
touche l’ensemble de la popula-
tion nantaise alors que les grèves 
se multiplient et que le comité 
d’action à réussi à faire l’unité 
des syndicats de traminots. 

Fermé pour cause de ventre 
creux.

Le conflit  prend de l’importance. 
Des affichettes, “fermée pour 
cause de ventre creux” sont po-
sées dans les bus et rappellent 
l’origine du conflit. Les grèves 

se font plus nombreuses et les 
manifestants accompagnent les 
délégations reçues par la muni-
cipalité et la compagnie des bus. 

Vers un déblocage de la 
situation

La situation va se modifier avec 
les acquis obtenus dans la 
métallurgie nantaise. Les tra-
minots tenant compte de l’évo-
lution sociale sur le plan local, 
abandonnent la revendication 
des 40 F de l’heure et désirent 
désormais une augmentation de 
25 F similaire aux métallos. Ce 
changement peut-être considéré 
ou interprété comme une forme 
d’ouverture vers une solution.  

Le 25 octobre se tient, dans les 
locaux des Ponts-et-Chaussées, 
la commission tripartite chargée 
de résoudre le conflit des tram-
ways. Au lieu des 5 % d’aug-
mentation, la direction propose 
8 % et les pouvoirs publics, en la 

personne de l’Inspec-
teur Divisionnaire du 
Travail et, afin d’évi-
ter l’application de la 
procédure de média-
tion, invite les trami-
nots à un relèvement 
de leurs salaires de 
10 %, soit 15 F en 
moyenne.  

Le soir, lors de l’As-
semblée Générale à la 
Bourse du travail, les 
traminots examinent 
les propositions. Elles 
sont   rejetées et le 
comité intersyndical 
est mandaté pour 

Photo : l’usine LU dans les années 50
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continuer l’action revendicative. 
Les traminots ont bien enregis-
tré la proposition d’augmentation 
de 8 % de la compagnie et noté 
la promesse des pouvoirs publics 
d’aller jusqu’à 10 % sur la base 
de la métallurgie. Or, les 8 %  
s’ils doivent suffire pour combler 
l’écart des salaires existant entre 
la métallurgie et les tramways 
depuis 1951, pour les syndicats 
et les traminots cette interpréta-
tion est erronée étant donné qu’il 
faut remonter jusqu’en 1946, 
époque où les salaires des trami-
nots étaient sensiblement à pari-
té avec la métallurgie. Quant aux 
10 %, proposés par les pouvoirs 
publics, ils doivent recevoir l’aval 
du Conseil d’Administration de la 
compagnie des tramways. 

Un allié imprévu
Les syndicats vont trouver un 
allié en la personne du Maire de 
Nantes. Sans doute pas pour les 

mêmes motifs que les traminots. 
Le conflit perturbe les transports 
à la veille des cérémonies de la 
Toussaint et le Maire n’est pas 
sans recevoir les doléances des 
Nantais. 

Dans un courrier à la CNT, le 
Maire reproche à la direction de 
ne pas avoir “fait tout ce qui pou-
vait être tenté pour préparer un 
règlement convenable de litige 
qui l’oppose à son personnel ”. 
Et le chef de division des ser-
vices administratifs de la ville de 
renchérir  que la CNT à “un peu 
trop tendance parfois-la marque 
en a été faite, il y a plus de trente 
ans pour la première fois- à lais-
ser se désorganiser pour faire 
pression sur l’administration”.  La 
ville, vis-à-vis de la population, 
ne veut pas être responsable des 
difficultés des transports urbains 
à la veille des fêtes. 

Le médiateur
Les procédures de conciliation 

étant épuisées, 
la compagnie 
des tramways 
fait appel au 

procédé de la médiation dans les 
conditions fixées par le décret du 
5 mai 1955. Le 2 novembre, le 
Préfet désigne un médiateur qui 
rend ses recommandations le 12 
novembre. 

Dans ses considérants, le mé-
diateur rejette l’assimilation des 
traminots aux métallurgistes et  
affirme  qu’il est plus normal de 
comparer les salaires pratiqués 
sur les tramways de Nantes à 
ceux des transports routiers, de 
même nature. Cette comparai-
son montrant peu de différence 
dans les salaires. Mais, vu les 
conditions de vie à Nantes, il 
propose une majoration de 6 F à 
20 F de l’heure suivant les caté-
gories, soit de 5 à 10 %. 

Dans sa conclusion et pour ces 
motifs, le médiateur recom-
mande l’adoption des mesures 
suivantes :

“Majoration de 7 % des salaires 
en vigueur au 1er novembre 
1955 ; reclassification des di-
verses catégories d’employés au 
moyen de primes ou d’indemni-
tés spéciales de telle façon que 

Photos : l’arrêt de tramway devant l’usine des Batignolles, 1930. [CHT, coll. Philippe] - 1er mai 1937 à Nantes. Groupe de militants CGT, devant le monument de la place 
de la Duchesse-Anne, avec une bannière du syndicat des tramways et autobus de Nantes et des slogans contre la guerre ou de solidarité ouvriers-paysans. [CHT, coll. 
Mme. Le Mée-Renard]
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l’ensemble des majorations de 
salaires ne dépassent pas 10 % ; 
enfin, mise en application dans 
le plus bref délai possible de 
nouvelles échelles de salaires et 
du relèvement de tarif dans les 
conditions prévues par le 24e 
avenant”. 

A l’annonce de ces mesures 
les traminots vont décupler leur 
action par des arrêts surprises, 
arrêts par tête de ligne, des 
grèves d’une demi-journée. De 
nouvelles propositions vont alors 
être faites aux syndicats, par M. 
Chauchoy, ingénieur en chef des 
Ponts-et-Chaussées, qui pro-
pose une augmentation de 10 % 
des salaires avec rappel du 24 
août, date du dépôt du cahier 
de revendication. Cette augmen-
tation est répartie de telle façon 
qu’il n’y aura pas d’augmentation 
inférieure à 3000 F par mois. 

L’augmentation moyenne étant 
d’environ 15,80 F de l’heure. 
Les traminots toucheront par leur 
rappel la somme moyenne d’en-
viron 6500 F. 

Epuisés par ce long conflit, à 
bout de ressources, à une très 
forte majorité, les traminots vont 
accepter ces dernières propo-
sitions, sans perdre de vue que 
leur revendication initiale était 
une augmentation de 15 %. Les 
10 % acquis sont la première 
étape d’un conflit qui à duré déjà 
près de trois mois, en face des 
silences de plusieurs semaines 
de la compagnie et de l’adminis-
tration, des lenteurs des propo-
sitions et des recommandations 
injustifiées du médiateur.  

Enfin, il faut se rappeler que la 
compagnie nantaises des tram-
ways,  assure un service public 

des transports avec l’autorité de 
tutelle assurée par la ville. Celle-ci  
contrôle les tarifs des transports 
par une convention de 1925 et 
l’intermédiaire d’avenants com-
pliqués et renégociables. Or, si 
l’augmentation des salaires est 
de 10%, la majoration des tarifs 
atteint également 10%. 

Robert GAUTIER 

Sources : 

Archives municipales de Nantes, série 
W, délibérations du Conseil Municipal, 
archives de la CGT et presse locale.
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Notre Assemblée Générale annuelle 
s’est tenue le 16 juin après-midi à la mai-
son des syndicats.

Une vingtaine de camarades étaient 
présents, dont le Secrétaire Général 
de l’UD, Fabrice David et une dizaine 
s’étaient excusés dont l’IHS Confédé-
rale. Nous avons apprécié cette aug-
mentation de présence, par rapport aux 
dernières assemblées.

Le débat qui s’est établi, après le rapport 
moral, a été également d’une grande 
richesse.

Plusieurs points ont été particulière-
ment développés :

•	 La question des archives car plusieurs 
camarades sont confrontés à la perte 
d’archives et au problème de classe-
ment. La formation que nous avions 
programmée en février 2015, puis 
début juin a pourtant du être annulée 
faute de participants. L’UD s’engage 
à impulser cette formation qui sera 
de nouveau programmée en 2016. 
De même l’IHS pourrait intervenir 
dans les commissions exécutives 
d’ULs et de syndicats pour susci-
ter l’intérêt d’archiver et de conser-
ver l’histoire locale. Il faut aussi être 
particulièrement attentif aux archives 
numériques, car tout peut disparaitre 
en un clic.

•	 Plusieurs intervenants souhaitent 
également que l’IHS puisse faire une 
intervention sur l’histoire et sa néces-
sité dans les formations syndicales. 
Un débat s’est instauré pour savoir 
ou était le bon niveau d’intervention. 
Stage d’accueil, niveau 1, niveau 2 ? 
La fédération FAPT a introduit une 

journée dans le niveau 2 sur l’his-
toire, mais cela peut-être aussi dans 
un atelier spécifique dans un congrès 
par exemple. Ce qui est important 
c’est que cela puisse se faire.

•	 Tous ont fait part de la nécessité de 
développer notre IHS et de gagner 
de nouveaux adhérents.

•	 Il a été pointé l’importance du lien 
de l’actualité avec l’histoire. Ce que 
nous tentons de faire avec des ar-
ticles comme “l’histoire du travail do-
minica” , ou de “la CGT et l’Algérie”. 

•	 Dans les pistes de travail, des cama-
rades proposent un travail sur l’his-
toire de la gare de l’Etat et de son 
passé animé de nombreux conflits 
dans lesquels se sont impliqués nos 
camarades cheminots.  L’histoire de 
La Génestrie au Gavre. Des archives 
sont disponibles. L’hôpital de Blain en 
lien avec l’histoire de l’Union Locale. 
Et tout le travail que nous avons lancé 
sur 1995 en Loire-Atlantique. Après 
les cheminots, les PTT, la construc-
tion se met dans la boucle. Mais il 
reste des secteurs entiers comme les 
territoriaux, l’éducation, la métallur-
gie, la santé où nous n’avons rien de 
lancé. Les camarades d’INDECOSA 
souhaitent également que nous édi-
tions un article pour l’anniversaire de 
la création de l’association.

•	 L’IHS Confédérale propose une ini-
tiative commune de tous les instituts 
la semaine du 19 au 22 octobre pour 
l’anniversaire de la création de la 
Sécurité Sociale, nous n’avons pas 
tranché sur la forme de cette initiative 
qui se ferait avec l’UD.

PV DE L’AG IHS 44 DU 16 JUIN 2015
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Le rapport moral et le rapport d’activité 
ont été validés à l’unanimité.

Le budget a été présenté. Il est à l’équi-
libre. L’UD nous a octroyé une subven-
tion de fonctionnement de 1000 euros, 
ce qui nous permet de faire plus de pro-
jets, type organisation de conférences.

Le budget a été validé à l’unanimité

Présentation du CA :

Notre camarade Jean-Paul RICA, nous a 
malheureusement quitté brutalement. Le 
syndicat des territoriaux de Nantes n’a 
pas fait de proposition pour le remplacer.

Daniel ROGER, retraité CPAM, souhaite 
arrêter. Il demande au syndicat de le 
remplacer mais n’a pas de proposition 
pour l’AG.

Ont été réélus au CA  à l’unanimité :

BOURSICOT Josette,
DRONVAL Louis, 
GAUTIER Robert, 
GUERZEDER Sylvie pour l’UL de 
Nantes, 
GUILBAUDEAU Jean-Claude, 
GUILLÉ Marcel (Secrétaire), 
GUIRAUD Robert, 
MOREL Patrice, 
ROBIN Marie-Claude (Présidente), 
ROUSSEAU Jacques, 
TACET Michel, 
TEXIER Guy, 
TRUET Alain (Trésorier).

Marie-Claude ROBIN

Photos : arrivée d’une manif place Royale par la rue Crébillon. [CHT, coll. UD CGT 44] - meeting aux ACB. [CHT, coll. UD CGT 44] - Ouest-Matin du 11 août, 
débrayages dans le bâtiment à Nantes. [CHT, coll. UD CFDT 44]
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